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RAPPEL ET PRECISION DE LA CIRCULAIRE N° 23 

DU 19 FEVRIER 1972. 

 

Objet : Sanction de l’Assiduité aux TP.TD et Séminaires. 

 

1) Dans le cadre de l’Organisation Semestrielle des études il est prévu 

l’exclusion  d’une matière ou d’un module, l’étudiant qui se sera 

absenté des séances de TP,TD ou Séminaires afférant à cette matière 

ou à  ce module, trois fois sans justification et cinq fois avec ou sans 

justification. 

2) Dans le cadre de l’Organisation annuelle des études, il est évidant 

que l’étudiant est exclu au bout de :  

- Quatre  (04) absences sans justification. 

- Six (06) absences avec ou sans justification. 

Tout le reste de la circulaire N° 23 du 19/02/1972 est sans 

changement. 

 

 


